
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23  

 Procurations               :            5     

Séance Ordinaire du 20 JUILLET 2022 VOTES                      :           28 

 POUR                        :           28 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :             /   

Et le vingt du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :             /     

 Date de convocation   :   13/07/2022 

 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. LOUVION 
C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. 
PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S.  
 
PROCURATIONS :  M. Franck PERARD à  M. Daniel SPAGNOU 
 Mme Nicole PELOUX à M. Jean-Pierre TEMPLIER 
 Mme Emilie SCHMALTZ à Mme Christine REYNIER 
 Mme Elodie JOURDAN à M. Bernard CODOUL 
 M. Sylvain JAFFRE à Mme Stéphanie SEBANI  
 
ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 
 
  
M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
 
          N° 2022-07-10 ST 
 
 
OBJET : Subvention OPAH/RU Cœur de Ville au bénéfice de AYE Muriel (Syndic bénévole) pour le financement de travaux, 
opération façade/toiture, de la copropriété sise au 30 Rue Droite, parcelle AS 316. 
 
Le rapporteur indique à l’assemblée que dans le cadre de l’OPAH/RU et notamment des aides allouées aux copropriétés par la 
Commune et la Région PACA pour la rénovation de logement, il est nécessaire d’avoir l’autorisation du Conseil Municipal pour la 
rénovation de l’immeuble situé au 30 Rue Droite. 
 
Ces dispositions relèvent : 
 

- du Code Général des Collectivités Territoriales articles L.2122-22, L.2311-7, D.1617-19, 
- du Décret 62-1587 du 29 décembre 1962 sur la comptabilité publique, 
- du Décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 sur la gestion budgétaire et la comptabilité publique, 
- de la convention de financement spécifique du 18 mai 2016 entre la Communes de Sisteron et la Région PACA pour 

l’OPAH/RU « Cœur de Ville » et notamment son article 3 qui précise les modalités de remboursement par la Région des 
avances faites par la Commune  

- de la convention particulière Commune/Région pour l’opération façades, toitures OPAH/RU Cœur de Ville 201609675 
du 14 novembre 2016 ; 

- de la convention OPAH/RU n°004 PRO 008 en date du 10 mai 2017 et son avenant N° 2 en date du 10/11/2021 
- de la délibération 2019-06-06 ST du 20 juin 2019. 
- de la délibération 2021-07-12 ST du 20/10/2021, fixant notamment la tarification des aides de l’ANAH, des aides de la 

commune pour les mises aux normes réglementaires, des aides façades et toitures. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour un montant de travaux retenu de 71 340.55 € TTC, il est proposé une aide globale de 31 739.00 € TTC. 
Cette aide se décompose de la manière suivante : 
 
ANAH : …………………………………………………23 939.00 € 
Commune ……………………………………………….     6 300.00 €  
Région : ……………………………………………………  1 500.00 €  
 
Il est donc proposé une aide de la Commune de 6 300.00 € et une aide du Conseil Régional de 1 500.00 €. 
 
Cette aide sera allouée à Madame AYE Muriel, syndic bénévole, de la copropriété sise au 30 Rue Droite pour des travaux de 
réfection de façade/toiture.  
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITÉ, 

 
ACCEPTE d’allouer qu’une aide de 6 300.00 € de la Commune ainsi qu’une aide de 1 500.00 € du Conseil Régional à Madame 
AYE Muriel, syndic bénévole, pour la rénovation façade/toiture de la copropriété sise au 30 Rue Droite ;  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ces subventions ; 
 
DIT que les crédits sont prévus au budget. 
 
 
 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

D. SPAGNOU 


